
 

PHOTOS 
 

:  38ers 

Pour le 1er mai : minimum 10 noms et 10 photos. Pour le 15 juin : documents finaux. Après cette date, amende 100 $ et suspension du gérant (1 
match). Les documents doivent être identiques. Exemple : Sur le contrat le # 1 est Monsieur X vous aurez donc à la photo # 1 Monsieur X. Entre 
le 1er trat. Il ne pourra 
pas être retiré même si le joueur décide de ne plus jouer. Vous devez envoyer le document par courriel : liguevoyageurs@outlook.com 

  
 

 
1  Mathieu McCarthy 2  Yanick Rousseau 3  Francois Bonneau 4  René Guindon 

 
 

 
5  Noemie Laveau 6  Suzanne Venne 7  Jean-Simon Senécal 8  Philippe Lemelin 

    
9  Gino Lechasseur 10  Maxime Gendron 11  Fredéric Gendron 12  Marjorie Camiré 

    
13 Jonathan Dupont 14  Julien Théorêt 15  Éloi Thibert 16  Denis Lambert 

    
17 Alain Chaput 18  Alex Plourde 19  Rocket Bégin 20  Eve Lavoie 


